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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 233-2018, 14 mars 2018
Loi modifi ant la Loi sur la qualité de l’environnement 
afi n de moderniser le régime d’autorisation 
environnementale et modifi ant d’autres dispositions 
législatives notamment pour réformer la gouvernance 
du Fonds vert
(2017, chapitre 4)

Certaines mesures transitoires pour l’application 
de la Loi

CONCERNANT le Règlement relatif à certaines mesures 
transitoires pour l’application de la Loi modifiant la Loi 
sur la qualité de l’environnement afin de moderniser 
le régime d’autorisation environnementale et modifiant 
d’autres dispositions législatives notamment pour réfor-
mer la gouvernance du Fonds vert

ATTENDU QUE la Loi modifi ant la Loi sur la qualité de 
l’environnement afi n de moderniser le régime d’autorisa-
tion environnementale et modifi ant d’autres dispositions 
législatives notamment pour réformer la gouvernance du 
Fonds vert (2017, chapitre 4) a été sanctionnée le 23 mars 
2017;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 310 de cette loi, 
certaines dispositions de celle-ci relatives au nouveau 
régime d’autorisation environnementale entrent en 
vigueur le 23 mars 2018;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 283 de la Loi 
modifi ant la Loi sur la qualité de l’environnement afi n de 
moderniser le régime d’autorisation environnementale et 
modifi ant d’autres dispositions législatives notamment 
pour réformer la gouvernance du Fonds vert, pour l’appli-
cation de la section I du chapitre IV du Règlement sur les 
exploitations agricoles (chapitre Q-2, r. 26), une référence 
à un avis de projet devient, à compter du 23 mars 2018, 
une référence à une déclaration de conformité;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 306 de cette loi, le gouvernement doit, au plus tard le 
23 mars 2018, prendre un règlement afi n de modifi er, de 
remplacer ou d’abroger en concordance avec les disposi-
tions prévues par cette loi et d’en assurer leur application 
les règlements qui y sont énumérés, lequel doit entrer en 
vigueur à cette date;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 306 de cette loi, le gouvernement doit, au plus tard le 
23 mars 2018, prendre des règlements relatifs aux activités 
admissibles à une déclaration de conformité et aux acti-
vités exemptées de l’application de l’article 22 de la Loi 
sur la qualité de l’environnement, lesquels doivent entrer 
en vigueur à cette date;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 307 de la Loi 
modifi ant la Loi sur la qualité de l’environnement afi n de 
moderniser le régime d’autorisation environnementale et 
modifi ant d’autres dispositions législatives notamment 
pour réformer la gouvernance du Fonds vert, le gouver-
nement doit, au plus tard le 23 mars 2019, prendre un 
règlement modifi ant le Règlement sur les carrières et 
sablières (chapitre Q-2, r. 7) afi n d’y prévoir des activités 
admissibles à une déclaration de conformité;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 308 de cette loi, 
le ministre doit, au plus tard le 23 mars 2018, prendre un 
règlement relatif aux frais exigibles, lequel doit entrer en 
vigueur à cette date;

ATTENDU QUE la plupart des projets de règlement visés 
par l’article 306 de cette loi ont été publiés à la Partie 2 de 
la Gazette offi cielle du Québec du 14 février 2018 pour une 
période de consultation de 60 jours, laquelle se termine 
au-delà du 23 mars 2018;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 305 de la Loi 
modifi ant la Loi sur la qualité de l’environnement afi n de 
moderniser le régime d’autorisation environnementale et 
modifi ant d’autres dispositions législatives notamment 
pour réformer la gouvernance du Fonds vert, le gouver-
nement peut, par un règlement pris au plus tard le 23 mars 
2018, édicter toute mesure transitoire nécessaire à l’appli-
cation de cette loi, y compris afi n d’ajuster les dispositions 
transitoires prévues par celle-ci;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter par règlement 
diverses mesures transitoires nécessaires à l’application 
des dispositions de la Loi sur la qualité de l’environnement 
relatives au nouveau régime d’autorisation environnemen-
tale jusqu’à ce que les règlements de mise en œuvre soient 
en vigueur;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10, 12 
et 13 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), le 
projet de Règlement relatif à certaines mesures transi-
toires pour l’application de la Loi modifi ant la Loi sur la 
qualité de l’environnement afi n de moderniser le régime 
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d’autorisation environnementale et modifi ant d’autres dis-
positions législatives notamment pour réformer la gouver-
nance du Fonds vert, a été publié à la Partie 2 de la Gazette 
offi cielle du Québec du 14 février 2018, avec avis qu’il 
pourra être édicté par le gouvernement à l’expiration d’un 
délai de 15 jours à compter de cette publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter le Règlement relatif 
à certaines mesures transitoires pour l’application de la 
Loi modifi ant la Loi sur la qualité de l’environnement 
afi n de moderniser le régime d’autorisation environne-
mentale et modifi ant d’autres dispositions législatives 
notamment pour réformer la gouvernance du Fonds vert 
avec modifi cations;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 18 de la Loi sur les 
règlements, un règlement peut entrer en vigueur entre la 
date de sa publication à la Gazette offi cielle du Québec et 
le quinzième jour qui suit cette date, lorsque l’autorité qui 
l’édicte est d’avis que l’urgence de la situation l’impose 
et le motif justifi ant une telle entrée en vigueur doit être 
publié avec le règlement;

ATTENDU QUE, de l’avis du gouvernement, l’urgence 
due aux circonstances suivantes justifi e une entrée en 
vigueur le 23 mars 2018 :

— les mesures transitoires prévues par le Règlement 
relatif à certaines mesures transitoires pour l’application 
de la Loi modifi ant la Loi sur la qualité de l’environne-
ment afi n de moderniser le régime d’autorisation environ-
nementale et modifi ant d’autres dispositions législatives 
notamment pour réformer la gouvernance du Fonds vert 
doivent être en vigueur à la date de l’entrée en vigueur 
des dispositions de cette loi relatives au nouveau régime 
d’autorisation environnementale;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques :

QUE le Règlement relatif à certaines mesures transi-
toires pour l’application de la Loi modifi ant la Loi sur la 
qualité de l’environnement afi n de moderniser le régime 
d’autorisation environnementale et modifi ant d’autres dis-
positions législatives notamment pour réformer la gouver-
nance du Fonds vert, annexé au présent décret, soit édicté.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

Règlement relatif à certaines mesures 
transitoires pour l’application de la 
Loi modifi ant la Loi sur la qualité de 
l’environnement afi n de moderniser le 
régime d’autorisation environnementale 
et modifi ant d’autres dispositions 
législatives notamment pour réformer 
la gouvernance du Fonds vert
Loi modifi ant la Loi sur la qualité de l’environnement 
afi n de moderniser le régime d’autorisation 
environnementale et modifi ant d’autres dispositions 
législatives notamment pour réformer la gouvernance 
du Fonds vert
(2017, chapitre 4, a. 305)

1. À compter du 23 mars 2018, outre les renvois prévus 
par l’article 274 de la Loi modifi ant la Loi sur la qualité de 
l’environnement afi n de moderniser le régime d’autorisa-
tion environnementale et modifi ant d’autres dispositions 
législatives notamment pour réformer la gouvernance 
du Fonds vert (2017, chapitre 4), à moins que le contexte 
n’indique un sens différent, dans toute loi, tout règlement 
ou tout décret :

1° sous réserve du paragraphe 3, une référence à un 
certifi cat d’autorisation délivré en vertu du premier alinéa 
de l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement 
(chapitre Q-2), tel qu’il se lisait avant le 23 mars 2018, 
devient une référence à une autorisation délivrée en vertu 
du deuxième alinéa de l’article 22 de cette loi tel qu’il se 
lit à compter de cette date;

2° une référence à un certifi cat d’autorisation délivré 
en vertu du deuxième alinéa de l’article 22 de la Loi sur 
la qualité de l’environnement, tel qu’il se lisait avant le 
23 mars 2018, devient une référence à une autorisation 
délivrée en vertu du paragraphe 4 du premier alinéa de 
l’article 22 de cette loi tel qu’il se lit à compter de cette 
date;

3° jusqu’à la date de l’entrée en vigueur des règlements 
visés aux paragraphes 1 à 4, 6 et 7 du premier alinéa et au 
deuxième alinéa de l’article 306 ainsi qu’à l’article 308 de 
la Loi modifi ant la Loi sur la qualité de l’environnement 
afi n de moderniser le régime d’autorisation environne-
mentale et modifi ant d’autres dispositions législatives 
notamment pour réformer la gouvernance du Fonds vert 
ou jusqu’au 1er décembre 2018, selon la plus rapprochée 
de ces dates, une référence à un certifi cat d’autorisation 
délivré en vertu du premier alinéa de l’article 22 de la Loi 
sur la qualité de l’environnement, tel qu’il se lisait avant le 
23 mars 2018, pour une activité réalisée dans une rive ou 
une plaine inondable est une référence à une autorisation 
délivrée en vertu du deuxième alinéa de l’article 22 de 
cette loi tel qu’il se lit à compter de cette date.
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2. Pour l’application de l’article 283, des paragraphes 1 
à 4, 6 et 7 du premier alinéa et du deuxième alinéa de 
l’article 306 ainsi que de l’article 308 de Loi modifi ant 
la Loi sur la qualité de l’environnement afi n de moder-
niser le régime d’autorisation environnementale et modi-
fi ant d’autres dispositions législatives notamment pour 
réformer la gouvernance du Fonds vert (2017, chapitre 4), 
le délai du 23 mars 2018 est prolongé jusqu’à la date de 
l’entrée en vigueur des règlements visés aux paragraphes 1 
à 4, 6 et 7 du premier alinéa et au deuxième alinéa de 
l’article 306 ainsi qu’à l’article 308 de cette loi ou jusqu’au 
1er décembre 2018, selon la plus rapprochée de ces dates.

De plus, le délai prévu à l’article 307 de cette loi et pro-
longé jusqu’à la date qui suit d’un an celle de l’entrée en 
vigueur des règlements visés aux paragraphes 1 à 4, 6 et 7 
du premier alinéa et au deuxième alinéa de l’article 306 
ainsi qu’à l’article 308 de cette loi ou jusqu’au 1er décembre 
2019, selon la plus rapprochée de ces dates.

3. Pour l’application de l’article 300 de la Loi modifi ant 
la Loi sur la qualité de l’environnement afi n de moderniser 
le régime d’autorisation environnementale et modifi ant 
d’autres dispositions législatives notamment pour réfor-
mer la gouvernance du Fonds vert (2017, chapitre 4), sont 
également rendus accessibles dans le registre visé par cet 
article :

1° les renseignements et les documents qui font partie 
intégrante de toute autorisation délivrée par le gouver-
nement en vertu de l’article 31.5 de la Loi sur la qualité 
de l’environnement (chapitre Q-2) à compter du 23 mars 
2018;

2° les études d’impact sur l’environnement déposées au 
ministre avant le 23 mars 2018 relatives à un projet pour 
lequel la procédure d’évaluation et d’examen des impacts 
se poursuit après cette date.

4. Pour l’application du deuxième alinéa de l’article 306 
et de l’article 307 de la Loi modifi ant la Loi sur la qualité 
de l’environnement afi n de moderniser le régime d’autori-
sation environnementale et modifi ant d’autres dispositions 
législatives notamment pour réformer la gouvernance du 
Fonds vert (2017, chapitre 4), les activités admissibles à 
une déclaration de conformité, les activités exemptées 
de l’application de l’article 22 de la Loi sur la qualité 
de l’environnement (chapitre Q-2), ainsi que les activi-
tés relatives aux carrières et aux sablières admissibles à 
une déclaration de conformité peuvent être prévues dans 
le Règlement relatif à l’autorisation ministérielle et à la 
déclaration de conformité en matière environnementale 
(indiquer ici la référence au Recueil des lois et des règle-
ments du Québec).

5. À compter du 23 mars 2018 et jusqu’à la date de 
l’entrée en vigueur des règlements visés aux paragraphes 1 
à 4, 6 et 7 du premier alinéa et au deuxième alinéa de 
l’article 306 ainsi qu’à l’article 308 de la Loi modifi ant la 
Loi sur la qualité de l’environnement afi n de moderniser 
le régime d’autorisation environnementale et modifi ant 
d’autres dispositions législatives notamment pour réfor-
mer la gouvernance du Fonds vert (2017, chapitre 4) ou 
jusqu’au 1er décembre 2018, selon la plus rapprochée de 
ces dates, la Loi sur la qualité de l’environnement (cha-
pitre Q-2) s’applique selon les conditions suivantes :

1° malgré l’article 46.0.2 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement, tous travaux, toutes constructions ou 
toutes autres interventions dans une rive ou une plaine 
inondable sont visés par le deuxième alinéa de l’article 22 
de cette loi;

2° pour l’application du premier alinéa de l’article 23, 
les renseignements et les documents devant être fournis au 
ministre par une personne ou une municipalité au soutien 
de sa demande d’autorisation sont, outre ceux prévus par 
cet article, ceux requis pour une demande de certifi cat 
d’autorisation en vertu des dispositions suivantes, avec 
les adaptations nécessaires :

a) le troisième alinéa de l’article 22 de la Loi sur la 
qualité de l’environnement, tel qu’il se lisait avant le 
23 mars 2018;

b) l’article 7 du Règlement relatif à l’application de la 
Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2, r. 3);

c) toute autre disposition d’un règlement pris en vertu 
de la Loi sur la qualité de l’environnement qui est appli-
cable à l’activité visée par la demande d’autorisation;

3° pour l’application de l’article 29, les renseignements 
et les documents requis pour une demande d’autorisation 
à des fi ns de recherche et d’expérimentation sont, outre 
ceux visés au deuxième alinéa de cet article, ceux visés 
au paragraphe 2;

4° pour l’application de l’article 30, une demande de 
modifi cation d’une autorisation doit, outre les renseigne-
ments et les documents prévus par toute disposition d’un 
règlement pris en vertu de cette loi qui est applicable à 
l’activité visée par cette demande, contenir les renseigne-
ments et les documents suivants :

a) le numéro et la date de délivrance de l’autorisation 
pour laquelle il demande la modifi cation;

b) la description complète du changement prévu qui 
requiert une modifi cation de l’autorisation et une présen-
tation des motifs de ce changement;
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c) une évaluation des conséquences du changement sur 
la nature, la quantité, la localisation ou la concentration 
de contaminants rejetés dans l’environnement;

d) une description des mesures, appareils ou équipe-
ments requis afi n que le projet soit conforme aux condi-
tions, aux restrictions, aux interdictions et aux normes qui 
lui sont applicables;

e) une mise à jour des renseignements et des docu-
ments transmis au ministre pour la délivrance de son auto-
risation qui sont concernés par la modifi cation;

f) dans le cas où les renseignements visés par le para-
graphe e consistaient en des estimations de données lors 
de la demande de délivrance d’autorisation, les données 
réelles relatives à ces renseignements recueillies dans le 
cadre de l’exercice de l’activité visée par le changement, 
moins d’un an avant la demande de modifi cation;

g) dans les cas prévus et conformément au para-
graphe 11, la déclaration visée par l’article 115.8 de la 
Loi sur la qualité de l’environnement;

h) lorsque le demandeur a requis les services de pro-
fessionnels ou d’autres personnes compétentes pour la 
préparation de la demande de modifi cation, les noms 
et les coordonnées de ceux-ci, une brève description de 
leurs mandats ainsi qu’une déclaration attestant que les 
renseignements et les documents qu’ils fournissent sont 
complets et exacts;

i) une déclaration du demandeur attestant que tous 
les renseignements et les documents qu’il a fournis sont 
complets et exacts;

5° pour l’application de l’article 31.0.2, l’avis de ces-
sion doit contenir les renseignements et les documents 
suivants :

a) le numéro et la date de délivrance de l’autorisation 
qu’il entend céder;

b) la date prévue de la cession;

c) le nom du cessionnaire et tous les renseignements 
relatifs à son identifi cation, soit :

i. ses coordonnées ainsi que, le cas échéant, ceux de 
son représentant;

ii. dans le cas d’un demandeur autre qu’une personne 
physique, le numéro d’entreprise du Québec (NEQ) qui 
lui est attribué en vertu de la Loi sur la publicité légale 
des entreprises (chapitre P-44.1);

iii. lorsque le demandeur est une municipalité, une 
copie certifi ée de la résolution du conseil municipal ou 
une copie du règlement autorisant le mandataire à signer 
la demande;

d) dans les cas prévus et conformément au para-
graphe 11, la déclaration visée par l’article 115.8 de la 
Loi sur la qualité de l’environnement complétée par le 
concessionnaire;

e) le cas échéant, une déclaration attestant que le ces-
sionnaire détient la garantie ou l’assurance-responsabilité 
requise en vertu d’un règlement pris en vertu de la Loi sur 
la qualité de l’environnement pour l’exercice de l’activité 
visée par l’autorisation;

f) une déclaration du titulaire attestant que tous les 
renseignements et les documents qu’il a fournis sont com-
plets et exacts;

6° pour l’application de l’article 31.0.5, les activités 
visées sont celles pour lesquelles des dispositions de la Loi 
sur la qualité de l’environnement ou d’un règlement pris 
en vertu de cette loi traitent de la cessation d’une activité; 
il en de même du délai prescrit pour informer le ministre 
de la cessation défi nitive d’une activité;

7° pour l’application de l’article  31.0.5.1, les rensei-
gnements et les documents requis pour une demande 
d’autorisation générale sont également ceux visés au 
paragraphe 2, à l’exception des plans et devis visés au 
troisième alinéa de l’article 22 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement, tel qu’il se lisait avant le 23 mars 2018;

8° pour l’application de l’article 31.18, les délais et les 
modalités relatifs au renouvellement d’une autorisation 
d’un établissement industriel sont ceux prévus par le 
Règlement sur les attestations d’assainissement en milieu 
industriel (chapitre Q-2, r. 5) pour une nouvelle demande 
d’attestation d’assainissement;

9° pour l’application de l’article 31.20 :

a) les modalités de publication de l’avis de consultation 
publique visées au premier alinéa sont celles prévues par 
l’article 31.20 de cette loi tel qu’il se lisait avant le 23 mars 
2018 et par l’article 7 du Règlement sur les attestations 
d’assainissement en milieu industriel;

b) le délai visé au deuxième alinéa dans lequel les com-
mentaires doivent être soumis au ministre est de 30 jours 
et ceux-ci peuvent lui être transmis par écrit ou par voie 
électronique;
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10° pour l’application de l’article 31.24, le titulaire 
d’une autorisation pour l’exploitation d’un établissement 
industriel doit transmettre l’avis au ministre dans les 
30 jours suivant la date de la cessation partielle ou totale 
de l’exploitation de l’établissement industriel visé par 
l’autorisation et cet avis doit contenir les renseignements 
et les documents suivants :

a) le numéro et la date de délivrance de l’autorisation 
correspondant à l’activité qui cessera;

b) la localisation et la description de l’activité qui ces-
sera ainsi que les mesures préalables devant être mises en 
œuvre pour effectuer cette cessation;

c) les mesures de suivi que le titulaire entend mettre 
en œuvre pour éviter le rejet de contaminants dans l’envi-
ronnement et assurer notamment le nettoyage et la décon-
tamination des lieux, le démantèlement d’équipements et 
d’installations;

d) la date de cessation de l’activité;

e) le motif de la cessation de l’activité;

f) une attestation du titulaire de l’autorisation à l’effet 
qu’il se conformera aux mesures de cessation prescrites 
par le ministre dans son autorisation, le cas échéant;

11° pour l’application de l’article 115.8, la déclaration 
doit être soumise par tout demandeur ou titulaire qui n’est 
pas une personne morale de droit public et cette déclara-
tion doit contenir les renseignements et les documents 
suivants :

a) les coordonnées du demandeur ou du titulaire 
de l’autorisation ainsi que, le cas échéant, ceux de son 
représentant;

b) dans le cas d’un demandeur ou d’un titulaire autre 
qu’une personne physique, le numéro d’entreprise du 
Québec (NEQ) qui lui est attribué en vertu de la Loi sur 
la publicité légale des entreprises (chapitre P-44.1);

c) une description de toute situation visée par les 
articles 115.5, 115.6 et 115.7 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement applicable au demandeur, au titulaire ou, 
s’il s’agit d’une personne morale, à l’un de ses administra-
teurs, dirigeants ou actionnaires ainsi que les renseigne-
ments visés par le sous-paragraphe a° qui les concernent;

d) une déclaration du demandeur ou du titulaire d’auto-
risation selon laquelle tous les renseignements et les docu-
ments qu’il a fournis sont complets et exacts.

6. À compter du 23 mars 2018 et jusqu’à la date de 
l’entrée en vigueur des règlements visés aux paragraphes 1 
à 4, 6 et 7 du premier alinéa et au deuxième alinéa de 
l’article 306 ainsi qu’à l’article 308 de la Loi modifi ant la 
Loi sur la qualité de l’environnement afi n de moderniser 
le régime d’autorisation environnementale et modifi ant 
d’autres dispositions législatives notamment pour réfor-
mer la gouvernance du Fonds vert (2017, chapitre 4) ou 
jusqu’au 1er décembre 2018, selon la plus rapprochée de 
ces dates, les modifi cations apportées par cette loi qui ont 
impliqué un changement de structure ou de numérotation 
doivent être appliquées à l’interprétation de toute loi, de 
tout règlement ou de tout décret.

7. À compter du 23 mars 2018 et jusqu’à la date de 
l’entrée en vigueur des règlements visés aux paragraphes 1 
à 4, 6 et 7 du premier alinéa et au deuxième alinéa de 
l’article 306 ainsi qu’à l’article 308 de la Loi modifi ant la 
Loi sur la qualité de l’environnement afi n de moderniser 
le régime d’autorisation environnementale et modifi ant 
d’autres dispositions législatives notamment pour réfor-
mer la gouvernance du Fonds vert (2017, chapitre 4) ou 
jusqu’au 1er décembre 2018, selon la plus rapprochée de ces 
dates, outre les adaptations générales prévues au présent 
règlement et par cette loi, le Règlement sur les attestations 
d’assainissement en milieu industriel (chapitre Q-2, r. 5) 
s’applique avec les adaptations suivantes :

1° l’article 17 doit se lire comme suit :

« 17. Conformément à l’article 31.16 de la Loi, dans le 
cas de tout événement ou incident entraînant une déro-
gation aux dispositions de son autorisation, le titulaire 
de l’autorisation doit en informer le ministre par écrit, 
lui expliquer les raisons de cette dérogation ainsi que 
l’informer des mesures visées à cet article qu’il a prises, en 
précisant, le cas échéant, l’échéancier de mise en œuvre, 
dans les délais suivants :

1° sans délai dans le cas où l’événement ou l’incident 
constitue un cas de présence accidentelle d’un contami-
nant dans l’environnement;

2° dans les 30 jours de la connaissance de tout autre 
événement ou incident entraînant une dérogation aux dis-
positions de son autorisation. »;

2° à l’article 19, le rapport technique doit être soumis 
au ministre par tout titulaire d’une autorisation relative à 
l’exploitation d’un établissement industriel qui souhaite 
remplacer ou modifi er un appareil ou un équipement des-
tiné à traiter des eaux usées ou à prévenir, à diminuer ou 
à faire cesser le rejet de contaminants dans l’atmosphère 
pour lequel des normes de rejet de contaminants sont pré-
vues dans son autorisation;
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3° l’article 20 ne s’applique pas.

8. À compter du 23 mars 2018 et jusqu’à la date de 
l’entrée en vigueur des règlements visés aux paragraphes 1 
à 4, 6 et 7 du premier alinéa et au deuxième alinéa de 
l’article 306 ainsi qu’à l’article 308 de la Loi modifi ant la 
Loi sur la qualité de l’environnement afi n de moderniser 
le régime d’autorisation environnementale et modifi ant 
d’autres dispositions législatives notamment pour réfor-
mer la gouvernance du Fonds vert (2017, chapitre 4) ou 
jusqu’au 1er décembre 2018, selon la plus rapprochée de ces 
dates, outre les adaptations générales prévues au présent 
règlement et par cette loi, le Règlement sur les matières 
dangereuses (chapitre Q-2, r. 32) s’applique avec les adap-
tations suivantes :

1° l’article 9 ne s’applique pas;

2° au sous-paragraphe b du paragraphe 5 de l’arti-
cle 113, la période de 12 mois est prolongée à 24 mois.

9. Le présent règlement entre en vigueur le 23 mars 
2018.

68133

Gouvernement du Québec

Décret 234-2018, 14 mars 2018
Loi sur la qualité de l’environnement 
(chapitre Q-2)

Aqueducs et égouts privés

CONCERNANT le Règlement sur les aqueducs et égouts 
privés

ATTENDU QUE la Loi modifi ant la Loi sur la qualité de 
l’environnement afi n de moderniser le régime d’autorisa-
tion environnementale et modifi ant d’autres dispositions 
législatives notamment pour réformer la gouvernance du 
Fonds vert (2017, chapitre 4) a été sanctionnée le 23 mars 
2017;

ATTENDU QUE cette loi remplace notamment les 
articles 32, 39, 46 et 95.1 de la Loi sur la qualité de l’envi-
ronnement (chapitre Q-2);

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 32 de la Loi sur la qualité de l’environnement, tel que 
remplacé, le gouvernement peut, par règlement, défi nir 
notamment les termes « système d’aqueduc » et « système 
d’égout »;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 39 de cette loi, tel que remplacé, le gouvernement pré-
voit, par règlement, les cas et les modalités selon lesquels 
l’exploitant ou le propriétaire d’un système d’aqueduc ou 
d’égout peut percevoir une taxe, un droit ou une rede-
vance des personnes desservies par le système ainsi que 
les conditions et les modalités selon lesquelles l’exploitant 
ou le propriétaire fi xe à cet effet le taux applicable pour 
l’utilisation du système;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 39 de cette loi, tel que remplacé, le gouvernement pré-
voit, par règlement, les conditions et les modalités selon 
lesquelles une personne desservie peut refuser le taux qui 
lui est imposé;

ATTENDU QUE, en vertu du quatrième alinéa de l’arti-
cle 39 de cette loi, tel que remplacé, le gouvernement pré-
voit, par règlement, les critères selon lesquels le ministre 
peut, après enquête, imposer le taux applicable ainsi que 
le moment de sa prise d’effet;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 12° de l’arti-
cle 46 de cette loi, tel que remplacé, le gouvernement peut, 
par règlement, établir les devoirs, droits et obligations des 
personnes desservies, du propriétaire et des exploitants 
relativement au fonctionnement et à l’exploitation d’une 
installation de gestion ou de traitement des eaux qui n’est 
pas exploitée par une municipalité ou qui est exploitée par 
une municipalité à l’extérieur des limites de son territoire 
et prohiber les actes préjudiciables à son fonctionnement 
et à son exploitation;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 14° de l’arti-
cle 46 de cette loi, tel que remplacé, le gouvernement peut, 
par règlement, établir des catégories de personnes desser-
vies ou d’exploitants;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 3° du premier 
alinéa de l’article 95.1 de cette loi, tel que remplacé, le 
gouvernement peut adopter des règlements pour prohiber, 
limiter et contrôler les sources de contamination de même 
que le rejet dans l’environnement de toute catégorie de 
contaminants pour l’ensemble ou une partie du territoire 
du Québec;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 5° du premier 
alinéa de l’article 95.1 de cette loi, tel que remplacé, le 
gouvernement peut adopter des règlements pour établir 
des normes relatives à l’installation et à l’utilisation de 
tout type d’appareils, de dispositifs, d’équipements ou de 
procédés destinés à contrôler le rejet de contaminants dans 
l’environnement;
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